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Clermont-Ferrand, le 5 septembre 2022  
 

                         

 

 

                       Le Directeur Académique 

 

                        à   

 

                   Mesdames et Messieurs les directeurs   

                       des écoles maternelles et élémentaires   

                       publiques 

 

             S/C de Mesdames et Messieurs les 

              Inspecteurs de l’Education nationale 

                     chargés d’une circonscription du 1er degré 
 

 
 

Objet : Elections des représentants des parents d’élèves aux conseils d’écoles 
 
Références :  
 

- Articles D411-1 à D411-4 du code de l’Education 
- Arrêté du 13 mai 1985 modifié par les arrêtés du 9 /06/2000, du 17/06/2004, du 25/07/2011 et du 19 août 

2019 
- Circulaire n° 2000-082 du 9/06/2000 modifiée par les circulaires n°2000-142 du 6 /09/2000 et 2004-115 

du 15/07/2004 
- Décret n° 2006-935 du 28/07/2006 
- Circulaire n° 2006-137 du 25/08/ 2006 
- Loi n°2021-1716 du 21 décembre 2021 
- Note de service du 29 juin 2022 

 
 
Les élections des représentants des parents d’élèves aux conseils d’écoles se dérouleront le vendredi 7 
ou le samedi 8 octobre 2022. Le jour du scrutin sera choisi par la commission électorale constituée, selon 
les modalités de l’arrêté du 13 mai 1985 ou à défaut par le directeur d’école. 
 
Vous trouverez en annexe jointe à cet envoi la note de service ministérielle du 29 juin 2022.  
 
Je souhaite attirer votre attention sur les points suivants : 
 

 Les directeurs d’école effectueront la remontée des résultats des élections à l’aide de l’application 
nationale ECECA selon les modalités et les délais précisés dans le courrier du Ministère ci-joint. 

 

 Chaque école constituant un regroupement pédagogique doit organiser ses propres 
élections selon son nombre de classes. Les conseils ainsi constitués peuvent décider de se 
regrouper en un seul. Celui-ci est présidé par l’un des directeurs après avis de la CAPD. 
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 Les dispositifs « Ulis école » sont considérés comme des classes dans l’application Onde. 

Par conséquent, ils doivent être comptabilisés dans le nombre de sièges à pourvoir au conseil 
d’école, le nombre de sièges étant fonction du nombre de classe. 

 
 Toute contestation doit être adressée dans un délai de cinq jours après la proclamation des 

résultats par lettre recommandée avec accusé de réception à la Direction des services de 
l’Education nationale du Puy-de-Dôme – Division Départementale de l'Ecole et de 
l'Etablissement. 
 
 
Rappel : 
 
Le délai maximum pour la convocation du premier conseil d’école est de 1 mois après les élections. 

 
La compétence de l’organisation du tirage au sort est transférée de l’IEN au Directeur d’école. Il doit 

intervenir dans les cinq jours suivant la proclamation des résultats.  

 

 
Je vous précise que les dépenses afférentes à l’organisation de ces élections (enveloppes et bulletins de 
vote) sont à la charge des écoles. 

 

 
 
Pièces jointes :  
 

- Courrier du MEN relatif à la remontée des résultats écoles 
- Note de service du 29 juin 2022 et calendrier indicatif des opérations électorales 
- Note relative aux médiateurs académiques à remettre à tous les parents.   
- Notice sur les modalités de vote à afficher dans l'école. 
- Annexe 1-A (liste de candidatures) : un exemplaire pour l’affichage et un exemplaire destiné au 

bureau des élections. 
- Annexe 1-B (déclaration de candidatures) destinée uniquement au bureau des élections. 

 
 
 

 
                                                                                                                         Le Directeur académique  

des services de l’Education nationale  
                                                                                                                         du Puy-de-Dôme 
 

 

          Signé : 

 

 

                                                                                                                                Michel ROUQUETTE 


